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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 13 septembre 2004

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), Président de la formation

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier R-3544-2004.


Demande de révocation(ou subsidiairement de révision) de la décision D-2004-150 rendue au dossier R-3526-2004, à l'égard des frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.).
Monsieur le Président de la formation,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Nous avons pris connaissance du Complément au plan d'argumentation du 12 septembre 2004 du RRSE au dossier connexe R-3545-2004, lequel traite de certains arguments qui furent soulevés lors de l‘audition du présent dossier R-3544-2004 le 9 septembre 2004 devant le présent Banc.

Nous vous prions de noter qu'AQLPA-SÉ-GS souscrivent aux arguments supplémentaires du RRSE énoncés dans ce document, et les font leurs aux fins du présent dossier R-3544-2004, avec toutefois une nuance importante: le 2e boulet de la page 1 du Complément au plan d'argumentation du 12 septembre 2004 du RRSE ne s'applique pas à la demande de révocation/révision de AQLPA-SÉ-GS au présent dossier.  En effet AQLPA-SÉ-GS n'allèguent pas de mauvaise foi de la part de la première formation de régisseurs; les motifs de révocation (ou subsidiairement de révision) allégués sont uniquement ceux contenus à la Demande amendée de AQLPA-SÉ-GS.

Hormis cet élément, tout le reste du Complément au plan d'argumentation du RRSE s'applique à AQLPA-SÉ-GS au présent dossier.  Plus particulièrement, nous réitérons notre plaidoyer du 9 septembre 2004 à l'effet que, même sans allégation de mauvaise foi à l'égard de la première formation, il serait contraire à l'apparence de justice que le présent Banc retourne le dossier au premier Banc pour une nouvelle adjudication.  Nous réitérons également que, même si la situation est inhabituelle, il n'y a pas d'impossibilité absolue à ce que la décision sur les frais d'un intervenant soit rendue par un Banc distinct.

Nous notons que le RRSE cite le jugement de la Cour suprême du Canada rendu dans Université du Québec c. Laroque (1993) 1 R.C.S. 471, où la Cour confirme le jugement de la Cour supérieure, qui avait renvoyé le dossier devant un arbitre distinct de l'arbitre initial au motif que le juge "fut probablement d'avis que l'on peut fort raisonnablement douter de la capacité d'un arbitre de griefs à entendre objectivement une preuve qu'il a déjà estimé dépourvue d'intérêt au point de la déclarer non pertinente " (pp. 493-494)

Plus récemment, l'Honorable juge en chef Robert, s'exprimant au nom du Banc unanime de la Cour d'appel, affirmait dans Collège Lasalle inc. c. Hamelin, [2002] R.J.Q. 2917 (C.A.) que "[s]ans mettre en doute l'honnêteté intellectuelle de [l'arbitre initial] et sa capacité de prendre en compte toute nouvelle preuve et la jurisprudence que chacune des parties pourrait lui soumettre, […] les circonstances font en sorte, à mon avis, qu'une personne raisonnablement bien informée pourrait craindre une décision entachée de partialité quant aux griefs qui lui furent exposés.  Dans un cas comme celui-ci, il m'est difficile d'imposer à la partie appelante de plaider à nouveau sa cause devant une personne qui s'est déjà prononcée sur ses prétentions par écrit […]" (pp. 2924-2925)

Dans Poulin c. Rouleau, [1997] R.J.Q. 1617 (C.S.), l'Honorable juge Claude Tellier de la Cour supérieure s'exprime comme suit:

4. Le requérant demande à ce que le dossier soit retourné au bureau du commissaire du travail mais qu'il soit assigné à un autre commissaire.  Le Tribunal est d'avis qu'effectivement le dossier doit être retourné pour que la preuve soit complétée et qu'il soit adjugé sur [la demande initiale].  Le Tribunal estime raisonnable l'appréhension de partialité dans l'éventualité où [le commissaire initial] devait reprendre l'audition de cette cause.

5. En intervenant, le Tribunal est conscient des difficultés qu'une telle solution représente à cause notamment des délais impartis. […]

6. Le Tribunal est aussi conscient des difficultés de preuve que le nouveau commissaire aura à rencontrer.  Il en est de même pour les coûts que tout cela peut représenter.

7. Malgré tous ces inconvénients, il n'en reste pas moins que les intérêts de la justice militent en faveur d'une telle solution.  […] (pp. 1623-1624)

Enfin, dans Commission scolaire crie / Cree Schhol Board c. Fortier, [1997] R.J.Q. 1625 (C.S.), l'Honorale juge Nicole Duval Hesler de la Cour supérieure était saisie d'une demande en évocation contre une décision arbitrale fondée sur deux motifs: 1) la partialité de l'arbitre exprimée durant l'audience et 2) des erreurs manifestement déraisonnables dans sa décision.  La Cour supérieure a rejeté le premier motif de partialité mais a accueilli l'évocation pour cause d'erreurs manifestement déraisonnables dans la décision arbitrale.  Toutefois, malgré le rejet du premier motif, la Cour supérieure a jugé "nécessaire" de retourner le dossier à un arbitre différent (p. 1636).

Nous comprenons que la procureure du RRSE, Me Hélène Sicard, déposera ces jurisprudences à l'audition du dossier R-3545-2004 le 14 septembre 2004 et demandons donc respectueusement à qu'elles soient également réputées déposées au présent dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de la formation, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP (G.S.)

